
Données statistiques allocataires
relatives à la pauvreté et la précarité

en Île-de-France fin 2016
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Avant-Propos

        e « Recuei l de données sociales des Caf en Î le-de-France » est consacré 
aux « Données statistiques al locataires relatives à la pauvreté et la pré-

carité en Î le-de-France en 2016 ». 
La Cel lule technique de réf lexion et d’aide à la décision (Ctrad), service 
d’études des Caf en Î le-de-France, rassemble à travers cette publ ication les 
résultats statistiques les plus récents, au niveau régional et départemental, 
relati fs aux al locataires, dans le champ de la pauvreté, de la précarité, des 
revenus, des minima sociaux, du logement. Ces indicateurs sociaux départe-
mentaux constituent le socle commun d’un système d’information par tagée 
entre échelons départementaux et régional dans les pr incipaux domaines 
d’intervention des Caf.
Ces données, qui n’ont pas de prétention à l’exhaustiv ité, donnent toutefois 
une information sur les prestations dél ivrées par la branche Famil le de la 
sécurité sociale et sur la couverture des populations concernées par ces 
prestations légales. Les éléments contenus dans cette publ ication sont sus-
ceptibles d’apporter aux acteurs sociaux des clés pour qual i f ier leurs terr i-
toires et les inciter à al ler plus loin dans leur décl inaison terr itor ia le. 

Les données sont aussi consultables sur le s ite : www.caf.fr/ma-caf/caf-du-
val-de-marne/par tenaires/etudes-et-statistiques
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Thème 1 : Les allocataires des Caisses d’allocations familiales (Caf) p.4

Thème 2 : Les bénéficiaires d’une aide au logement p.5

Thème 3 : Les allocataires à bas revenus p.10

Thème 4 : Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa) p.11

Thème 5 : Les allocataires de la Prime d’activité p.13

Thème 6 : Les bénéficiaires de l’Allocation aux adultes handicapés (Aah) p.15

Données statistiques allocataires relatives à la pauvreté et la précarité en Î le-de-France en 2014



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires 411 189 268 911 349 449 250 357 868 717 237 304 226 900 218 896 221 967 905 067 2 184 973
Évolution 2015/2016 (en %) 1,9% 3,6% 5,5% 4,3% 4,6% 6,7% 5,2% 6,1% 6,9% 6,2% 4,7%
Structure par âge
Moins de 30 ans 128 597 53 030 64 351 51 424 168 805 46 201 40 522 45 218 41 122 173 063 470 465
De 30 a 49 ans 179 751 156 598 192 732 141 699 491 029 148 754 144 598 134 290 135 100 562 742 1 233 522
50 ans ou + 102 824 59 268 92 337 57 224 208 829 42 335 41 720 39 376 45 727 169 158 480 811
Structure familiale
Isolés hommes 107 872 47 142 69 816 46 336 163 294 33 624 32 998 34 256 33 179 134 057 405 223
Isolées femmes 118 262 47 327 54 567 42 994 144 888 32 196 30 090 29 081 30 203 121 570 384 720
Couples sans enfant 17 751 9 342 18 421 9 683 37 446 7 819 6 435 6 877 8 234 29 365 84 562
Familles monoparentales(*) 50 938 42 156 67 838 45 783 155 777 43 960 35 988 39 743 41 390 161 081 367 796
Couples avec 1 ou 2  enfant(s) 84 792 89 446 90 311 75 714 255 471 85 847 84 475 77 265 73 797 321 384 661 647
Couples avec 3 enfants ou + 31 574 33 498 48 496 29 847 111 841 33 858 36 914 31 674 35 164 137 610 281 025
Nombre d'enfants par âge 305 617 312 051 398 367 282 970 993 388 312 963 311 281 286 661 293 123 1 204 028 2 503 033
Enfants de moins de 3 ans 55 077 56 959 76 737 52 581 186 277 53 525 51 668 51 154 53 431 209 778 451 132
Enfants de 3 à moins de 6 ans 52 347 55 564 71 615 49 605 176 784 52 765 52 173 49 037 51 221 205 196 434 327
Enfants de 6 à moins de 12 ans 105 432 109 346 137 651 98 760 345 757 111 280 111 111 101 732 103 067 427 190 878 379
Enfants de 12 à moins de 16 ans 64 161 63 265 78 150 57 417 198 832 66 562 67 685 59 622 59 625 253 494 516 487
Enfants de 16 à moins de 18 ans 28 600 26 917 34 214 24 607 85 738 28 831 28 644 25 116 25 779 108 370 222 708
Personnes couvertes 882 698 740 184 946 037 675 102 2 361 323 704 706 692 551 645 926 659 338 2 702 521 5 946 542
Évolution 2014/2015 (en %) 0,3% 1,2% 2,7% 1,8% 2,0% 2,6% 1,9% 2,9% 3,3% 2,7% 2,0%
Population Insee (année 2014) 2 220 445 1 597 770 1 571 028 1 365 039 4 533 837 1 377 846 1 421 670 1 268 228 1 205 539 5 273 283 12 027 565
Part de la population couverte 
(**) par la Caf (en %) 39,8 46,3 60,2 49,5 52,1 51,1 48,7 50,9 54,7 51,2 49,4

Montant moyen mensuel (en €) 380 376 542 441 462 442 395 436 469 436 435

Tableau 1. Les allocataires des Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 2 184 973 allocataires.

Lecture : Au 31 décembre 2016, les Caf d'ïle-de-France couvrent 49,4 % de la population francilienne.
(*) y compris les femmes enceintes sans enfant.

(**) Il s'agit des allocataires des Caf plus les conjoints, enfants, et autres personnes à charge, rapportés à la population au 01/01/2014 recensée par l'Insee.

Thème 1 : Les allocataires des Caisses d’allocations familiales (Caf)

Tableau 1. Les al locataires des Caisses d’al locations famil iales (Caf) d’Î le-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, recensement de la population 2014.
Champ : Ensemble des 2 184 973 allocataires.
Lecture : Au 31 décembre 2016, les Caf d’Île-de-France couvrent 49,4 % de la population francilienne.
(*) y compris les femmes enceintes sans enfant.
(**) Il s’agit des allocataires des Caf plus les conjoints, enfants, et autres personnes à charge, rapportés à la population au 01/01/2014 recensée par 
l’Insee.

Définition

Al locata ires : I l s’agit des bénéf ic ia i res d’une ou plus ieurs prestat ions versées par les Caisses d’a l locations fami l ia les 
(Caf ) pour décembre 2016, au regard de leur s i tuation fami l ia le et/ou monétaire, ou ayant reçu une a l location pour la 
rentrée scola ire 2016/2017. 
Sont considérés ic i comme enfants à charge, au sens de la légis lat ion fami l ia le, les enfants (ouvrant droit à au moins 
une prestat ion du mois de leur naissance aux 24 ans révolus) à condit ion s’i ls travai l lent au-delà de 16 ans, de percevoir 
une rémunération infér ieure à 61 % du Sala ire minimum interprofessionnel de croissance (Smic) basé sur 151,67 heures.

Commentaires

Fin décembre 2016, 2 184 973 foyers perçoivent une ou plus ieurs prestat ions versées par la Caf. A ins i, 49,4 % de la popu-
lat ion de l ’ Î le-de-France est concernée par une prestat ion de la branche fami l le. Parmi les foyers a l locata ires, plus d’un 
t iers sont des personnes v ivant seules et 60,0 % des fami l les avec enfant(s). Plus de la moit ié de ces fami l les sont com-
posées d’un couple et d’au plus deux enfants, et un peu moins d’un t iers d’entre el les, d’un seul parent avec ses enfants.
Le montant moyen des prestat ions perçues par les a l locata ires f ranci l iens s’établ i t à 435 euros. En Seine-Saint-Denis, 
le montant moyen versé est supér ieur de plus d’un quar t. 
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Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre  d'allocataires Caf 411 189 268 911 349 449 250 357 868 717 237 304 226 900 218 896 221 967 905 067 2 184 973
dont bénéficiaires d'une aide au 
logement :
en nombre 230 096 114 718 186 954 118 020 419 692 91 132 82 593 89 484 95 442 358 651 1 008 439
en % du nombre d'allocataires Caf 56,0 42,7 53,5 47,1 48,3 38,4 36,4 40,9 43,0 39,6 46,2
Évolution 2015/2016 (en %) -2,8 -1,1 1,2 -0,5 0,1 0,0 1,4 1,7 1,1 1,0 -0,3
Personnes couvertes par une aide au 
logement  369 309 236 047 489 332 271 527 996 906 233 879 200 309 226 814 256 673 917 675 2 283 890

Part de la population couverte par une 
aide au logement en % (*) 16,6 14,8 31,1 19,9 22,0 17,0 14,1 17,9 21,3 17,4 19,0

Structure par type de prestation (%)
Bénéficiaires d'Apl 35,6 53,0 60,2 56,0 57,0 59,8 61,1 60,3 61,5 60,7 53,5
Location ou "foyer" (**) 35,6 52,7 58,3 55,2 55,9 56,4 59,8 58,1 59,1 58,3 52,1
Accession 0,1 0,3 1,9 0,8 1,1 3,4 1,3 2,2 2,4 2,4 1,3
Bénéficiaires d'Alf 7,8 12,8 21,7 17,9 18,2 21,1 16,3 19,3 22,1 19,8 16,4
Location ou "foyer" (**) 7,5 11,8 17,7 15,5 15,5 15,7 13,4 15,6 16,4 15,3 13,6
Accession 0,3 1,0 4,0 2,3 2,7 5,4 2,9 3,7 5,6 4,5 2,8
Bénéficiaires d'Als 56,6 34,2 18,1 26,1 24,8 19,1 22,6 20,4 16,4 19,5 30,2
Location ou "foyer" (**) 56,2 33,8 17,5 25,7 24,3 18,3 22,1 19,8 15,7 18,8 29,6
Accession 0,3 0,4 0,7 0,5 0,5 0,8 0,5 0,6 0,7 0,7 0,5
Logement en foyer
Nombre de bénéficiaires d'une aide au 
logement en "foyer" (**) 19 190 8 632 9 733 8 489 26 854 6 211 6 868 6 267 6 411 25 757 71 801

% de bénéficiaires d'une aide au logement 
en "foyer" (**) 8,3 7,5 5,2 7,2 6,4 6,8 8,3 7,0 6,7 7,2 7,1

Tableau 2.1 Les bénéficiaires d'une aide au logement en Île-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 1 008 439 bénéficiaires d'aides au logement.

Lecture : 53,5  % des bénéficiaires d'aides au logement en Île-de-France sont des bénéficiaires d'Apl

(*) Il s'agit des allocataires d'une aide au logement et des conjoints, enfants et  personnes à charge pris en compte pour le calcul de l'aide, rapportés à la population recensée par l'Insee en 2014. 

(**) ou en structure collective ou en résidence sociale.

Thème 2 : Les bénéficiaires d’une aide au logement
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Tableau 2.1 Les bénéficiaires d’une aide au logement en Î le-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.
Champ : Ensemble des 1 008 439 bénéficiaires d’une aide au logement.
Lecture : 53,5 % des bénéficiaires d’une aide au logement en Île-de-France sont des bénéficiaires de l’Apl.
(*) Il s’agit des allocataires d’une aide au logement et des conjoints, enfants et  personnes à charge pris en compte pour le calcul de l’aide,
 rapportés à la population recensée par l’Insee en 2014. 
(**) ou en structure collective ou en résidence sociale.

Définitions

I l ex iste trois types d’a ides au logement destinées aux ménages disposant de ressources modestes, locata ires ou 
accédants à la propr iété : l ’A ide personnal isée au logement (Apl), l ’A l location de logement à caractère fami l ia l (A l f ) et 
l ’A l location de logement à caractère socia l (A ls). Ces a ides ne sont pas cumulables, l ’ordre de pr ior i té est le suivant : 
Apl, A l f, A ls. Leur montant var ie selon le n iveau de ressources, la ta i l le de la fami l le, les dépenses (plafonnées) de loge-
ment et le statut d’occupation.

- L’Aide personnal isée au logement (Apl) est destinée à toute personne, locata ire d’un logement neuf ou ancien, qui a 
fa i t l ’objet d’une convention entre le propr iéta ire et l ’État f ixant, entre autres, l ’évolut ion du loyer, la durée du bai l , les 
condit ions d’entret ien et les normes de confor t ; accédant à la propr iété ou déjà propr iéta ire, ayant contracté un Prêt 
d’accession socia le (Pas), un Prêt a idé à l ’accession à la propr iété (Pap) ou encore un Prêt conventionné (Pc) pour l ’ac-
quis i t ion, l ’amél iorat ion ou l ’agrandissement du logement, neuf ou ancien. L’Apl est versée au bai l leur ou à l ’organisme 
de crédit qui la déduit du montant des loyers ou de la mensual i té remboursée.

- L’Al location de logement à caractère fami l ia l (A l f ) concerne les personnes qui n’entrent pas dans le champ d’appl i-
cation de l ’Apl mais qui at tendent un enfant, ont des enfants ou cer ta ines autres personnes à charge, ou forment un 
ménage mar ié depuis moins de cinq ans ( le mar iage ayant eu l ieu avant les 40 ans de chacun des conjoints).

- L’Al location de logement à caractère socia l (A ls) s’adresse à ceux qui ne peuvent bénéf ic ier n i de l ’Apl n i de l ’A l f. 
Le logement en «foyer» inclut, outre les logements str ictement en foyers pour jeunes travai l leurs, personnes âgées ou 
handicapées, ceux en rés idence univers i ta ire, en maison de retra i te, et dans cer ta ins cas, l ’hébergement en unité ou 
centre de long séjour.

Commentaires

Parmi les a l locata ires f ranci l iens, 1 008 439  (soit 46,2 %) perçoivent une a ide pour leur logement, soit un peu moins d’un 
a l locata ire sur deux. À Par is, cet te propor t ion est plus élevée en ra ison de la for te présence d’étudiants. En un an, le nombre 
d’a l locata ires percevant une a l location logement a d iminué par rappor t à l ’année précédente (- 0,3 % contre + 0,1 % f in 
2015). Dans les dépar tements de l ’Essonne et des Yvel ines, la hausse dépasse la moyenne régionale (+1,7 % et +1,4 %). Par is 
af f iche une baisse du nombre de bénéf ic ia i res (-2,8 %). La populat ion couver te par une a ide au logement at teint 19,0 %. 

Plus de la moitié des bénéficiaires d’une aide au logement perçoivent l’Aide personnalisée au logement (Apl), 16,4 % 
l’Allocation de logement à caractère familial (Alf) et 30,2 % l’Allocation de logement à caractère social (Als). Toutes aides 
confondues, ces bénéficiaires sont plus de 9 sur 10 locataires. De même, i ls sont 7,1 % à vivre en foyer.



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre de bénéficiaires 
d'une aide au logement 230 096 114 718 186 954 118 020 419 692 91 132 82 593 89 484 95 442 358 651 1 008 439

selon le statut d'occupation
Foyers 8,3 7,5 5,2 7,2 6,4 6,8 8,3 7,0 6,7 7,2 7,1
Location 91,0 90,8 88,3 89,2 89,2 83,5 87,0 86,4 84,5 85,3 88,2
     dont parc privé 64,7 45,9 39,9 42,7 42,4 41,0 39,0 41,6 37,5 39,8 46,7
     dont parc social 35,3 54,1 60,1 57,3 57,6 59,0 61,0 58,4 62,5 60,2 53,3
Accession 0,7 1,7 6,5 3,6 4,4 9,6 4,7 6,5 8,8 7,5 4,6
Montant moyen en euros des 
AL versées 242 245 280 258 264 255 250 257 267 258 257

Selon le type de prestation :
Apl 266 250 274 260 264 264 256 261 266 262 263
Alf 328 311 341 316 328 280 292 303 314 298 315
Als 216 214 228 214 219 202 206 205 207 205 214

Tableau 2.2 Répartition des bénéficiaires d'une aide au logement selon leur statut d'occupation (en %) et montant mensuel moyen
des prestations 31 décembre 2016

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.

Champ : Ensemble des 1 008 439 bénéficiaires d'une aide au logement.

Lecture : 88,2 % des bénéficiaires d'une aide au logement en Île-de-France sont en location.

Thème 2 : Les bénéficiaires d’une aide au logement

Tableau 2.2 Répartit ion des bénéficiaires d’une aide au logement selon leur statut d’occupation (en %) et montant mensuel moyen 
des prestations au 31 décembre 2016

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,
Champ : Ensemble des  1 008 439 bénéficiaires d’une aide au logement.
Lecture : 88,2 % des bénéficiaires d’une aide au logement en Île-de-France sont en location.

Commentaires

Au 31 décembre 2016, près de 9 bénéf ic ia i res f ranci l iens sur 10 d’une a ide au logement sont locata ires : 53,3 % sont 
locata ires du parc socia l et 46,7 % sont locata ires du parc pr ivé. La s i tuation des bénéf ic ia i res locata ires par is iens est 
d i f férente de ceux v ivant en peti te ou en grande couronne : i ls sont plus nombreux à être logés dans le parc pr ivé que 
dans le parc socia l (respectivement 64,7 % et 35,3 %), a lors qu’en peti te ou en grande couronne, c’est dans le parc 
socia l qu’i ls sont les plus nombreux (environ 57,6 % pour la peti te couronne et 60,2 % pour la grande couronne). Ceci se 
remarque par t icul ièrement dans les dépar tements du Val-d’Oise, des Yvel ines, et de Seine-Saint-Denis avec respecti-
vement 62,5 %, 61,0 % et 60,1 % de bénéf ic ia i res d’une a ide au logement locata ires logés dans le parc socia l.
La part des accédants à la propriété atteint seulement 4,6 %, mais i l y a des écarts selon les zones ; leur part est de 7,5 % 
en grande couronne et de moins de 1 % dans la capitale.

L’a ide mensuel le moyenne est de 257 euros. Le montant moyen versé de l ’A l f est supér ieur aux deux autres a ides au 
logement puisqu’i l est d’environ 315 euros, contre 214 euros pour l ’A ls et 263 euros pour l ’Apl. Ces di f férences de mon-
tant révèlent, tout à la fo is, des écar ts dans les caractér ist iques des publ ics bénéf ic ia i res (par déf in i t ion, l ’A ls s’adresse 
à des ménages de ta i l le plus réduite), dans les n iveaux de loyers selon les types de parc (à ta i l le de ménage bénéf ic ia i re 
d’une prestat ion logement donnée, les loyers moyens sont plus élevés dans le parc locati f pr ivé que dans le parc locati f 
conventionné).
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Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires 411 189 268 911 349 449 250 357 868 717 237 304 226 900 218 896 221 967 905 067 2 184 973
Selon la structure familiale
Isolés 55,1 35,2 35,8 35,8 35,6 27,9 27,9 29,1 28,7 28,4 36,3
Familles monoparentales 12,3 15,6 19,2 18,1 17,8 18,4 15,8 18,0 18,5 17,7 16,7
1 enfant 6,5 7,6 9,2 9,0 8,6 8,6 7,1 8,5 8,8 8,3 8,1
2 enfants 4,1 5,7 6,2 6,2 6,0 6,6 6,0 6,5 6,4 6,4 5,8
3 enfants 1,3 1,7 2,7 2,2 2,2 2,3 1,9 2,2 2,4 2,2 2,1
4 enfants ou plus 0,4 0,5 1,2 0,8 0,9 0,8 0,7 0,8 0,9 0,8 0,8
Couples sans enfant 4,3 3,5 5,3 3,9 4,3 3,3 2,8 3,1 3,7 3,2 3,9
Couples avec enfant(s) 28,3 45,7 39,7 42,2 42,3 50,4 53,5 49,8 49,1 50,7 43,1
1 enfant 5,9 8,2 8,9 8,5 8,5 9,2 8,4 8,9 9,1 8,9 8,2
2 enfants 14,7 25,1 17,0 21,8 20,9 27,0 28,8 26,4 24,1 26,6 22,1
3 enfants 5,6 9,7 9,6 8,8 9,4 10,7 12,0 10,7 11,3 11,2 9,4
4 enfants ou plus 2,0 2,8 4,3 3,1 3,5 3,6 4,3 3,8 4,5 4,0 3,4

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre de bénéficiaires 
d'une aide au logement 230 096 114 718 186 954 118 020 419 692 91 132 82 593 89 484 95 442 358 651 1 008 439

Selon la structure familiale
Isolés 72,7 55,5 38,4 47,7 45,7 38,7 44,7 41,2 36,8 40,2 49,9
Familles monoparentales 11,0 18,9 22,4 21,7 21,3 27,6 23,2 25,0 24,6 25,1 20,3
1 enfant 5,8 9,3 9,8 10,4 9,8 12,5 10,7 11,3 11,0 11,4 9,5
2 enfants 3,2 6,2 7,2 7,1 6,9 9,4 7,9 8,5 8,2 8,5 6,6
3 enfants 1,4 2,5 3,7 3,0 3,2 4,0 3,3 3,7 3,8 3,7 3,0
4 enfants ou plus 0,6 0,9 1,7 1,2 1,3 1,7 1,3 1,6 1,6 1,6 1,2
Couples sans enfant 6,4 6,4 7,4 6,2 6,8 5,6 5,7 5,3 6,3 5,7 6,3
Couples avec enfant(s) 9,9 19,2 31,7 24,4 26,2 28,1 26,3 28,5 32,4 29,0 23,5
1 enfant 2,5 4,6 7,2 5,7 6,1 5,7 5,4 5,9 6,5 5,9 5,2
2 enfants 2,9 6,3 9,8 7,9 8,3 8,9 8,1 8,8 9,8 8,9 7,3
3 enfants 2,5 5,4 9,2 6,8 7,5 8,5 7,8 8,3 9,8 8,7 6,8
4 enfants ou plus 1,9 3,0 5,5 4,0 4,4 5,1 5,1 5,5 6,3 5,5 4,2

Champ : Ensemble des 1 008 439 bénéficiaires d'aides au logement.

Lecture : 23,5 % des bénéficiaires d'une aide au logement d'Île-de-France sont des couples avec enfant(s).

Tableau 2.3 Répartition des allocataires des Caf d'Île-de-France selon la structure familiale au 31 décembre 2016 (en %)

Tableau 2.4 Répartition des bénéficiaires d'une aide au logement selon la structure familiale au 31 décembre 2016 (en %)

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.

Champ : Ensemble des 2 184 973 allocataires.

Lecture : 43,1 % des allocataires d'Île-de-France sont des couples avec enfant(s).

Source : Caisses d''allocations familiales d'Île-de-France.

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires 411 189 268 911 349 449 250 357 868 717 237 304 226 900 218 896 221 967 905 067 2 184 973
Selon la structure familiale
Isolés 55,1 35,2 35,8 35,8 35,6 27,9 27,9 29,1 28,7 28,4 36,3
Familles monoparentales 12,3 15,6 19,2 18,1 17,8 18,4 15,8 18,0 18,5 17,7 16,7
1 enfant 6,5 7,6 9,2 9,0 8,6 8,6 7,1 8,5 8,8 8,3 8,1
2 enfants 4,1 5,7 6,2 6,2 6,0 6,6 6,0 6,5 6,4 6,4 5,8
3 enfants 1,3 1,7 2,7 2,2 2,2 2,3 1,9 2,2 2,4 2,2 2,1
4 enfants ou plus 0,4 0,5 1,2 0,8 0,9 0,8 0,7 0,8 0,9 0,8 0,8
Couples sans enfant 4,3 3,5 5,3 3,9 4,3 3,3 2,8 3,1 3,7 3,2 3,9
Couples avec enfant(s) 28,3 45,7 39,7 42,2 42,3 50,4 53,5 49,8 49,1 50,7 43,1
1 enfant 5,9 8,2 8,9 8,5 8,5 9,2 8,4 8,9 9,1 8,9 8,2
2 enfants 14,7 25,1 17,0 21,8 20,9 27,0 28,8 26,4 24,1 26,6 22,1
3 enfants 5,6 9,7 9,6 8,8 9,4 10,7 12,0 10,7 11,3 11,2 9,4
4 enfants ou plus 2,0 2,8 4,3 3,1 3,5 3,6 4,3 3,8 4,5 4,0 3,4

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre de bénéficiaires 
d'une aide au logement 230 096 114 718 186 954 118 020 419 692 91 132 82 593 89 484 95 442 358 651 1 008 439

Selon la structure familiale
Isolés 72,7 55,5 38,4 47,7 45,7 38,7 44,7 41,2 36,8 40,2 49,9
Familles monoparentales 11,0 18,9 22,4 21,7 21,3 27,6 23,2 25,0 24,6 25,1 20,3
1 enfant 5,8 9,3 9,8 10,4 9,8 12,5 10,7 11,3 11,0 11,4 9,5
2 enfants 3,2 6,2 7,2 7,1 6,9 9,4 7,9 8,5 8,2 8,5 6,6
3 enfants 1,4 2,5 3,7 3,0 3,2 4,0 3,3 3,7 3,8 3,7 3,0
4 enfants ou plus 0,6 0,9 1,7 1,2 1,3 1,7 1,3 1,6 1,6 1,6 1,2
Couples sans enfant 6,4 6,4 7,4 6,2 6,8 5,6 5,7 5,3 6,3 5,7 6,3
Couples avec enfant(s) 9,9 19,2 31,7 24,4 26,2 28,1 26,3 28,5 32,4 29,0 23,5
1 enfant 2,5 4,6 7,2 5,7 6,1 5,7 5,4 5,9 6,5 5,9 5,2
2 enfants 2,9 6,3 9,8 7,9 8,3 8,9 8,1 8,8 9,8 8,9 7,3
3 enfants 2,5 5,4 9,2 6,8 7,5 8,5 7,8 8,3 9,8 8,7 6,8
4 enfants ou plus 1,9 3,0 5,5 4,0 4,4 5,1 5,1 5,5 6,3 5,5 4,2

Champ : Ensemble des 1 008 439 bénéficiaires d'aides au logement.

Lecture : 23,5 % des bénéficiaires d'une aide au logement d'Île-de-France sont des couples avec enfant(s).

Tableau 2.3 Répartition des allocataires des Caf d'Île-de-France selon la structure familiale au 31 décembre 2016 (en %)

Tableau 2.4 Répartition des bénéficiaires d'une aide au logement selon la structure familiale au 31 décembre 2016 (en %)

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.

Champ : Ensemble des 2 184 973 allocataires.

Lecture : 43,1 % des allocataires d'Île-de-France sont des couples avec enfant(s).

Source : Caisses d''allocations familiales d'Île-de-France.
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Tableau 2.3 Répartit ion des al locataires des Caf d’Î le-de-France selon la structure famil iale au 31 décembre 2016 (en %)

Tableau 2.4 Répartit ion des bénéficiaires d’une aide au logement selon la structure famil iale au 31 décembre 2016 (en %)

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
Champ : Ensemble des 2 184 973 allocataires.
Lecture : 43,1 % des allocataires d’Île-de-France sont des couples avec enfant(s).

Source : Caisses d’’allocations familiales d’Île-de-France.
Champ :Ensemble des  1 008 439 bénéficiaires d’une aide au logement.
Lecture : 23,5 % des bénéficiaires d’une aide au logement d’Île-de-France sont des couples avec enfant(s).
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Commentaires

Parmi les 1 008 439 bénéf ic ia i res d’une a ide au logement en Î le-de-France, la moit ié (49,9 %) sont des personnes iso-
lées, 23,5 % des couples avec enfant(s), 20,3 % des fami l les monoparenta les et 6,3 % des couples sans enfant(s). S i la 
par t des personnes isolées est surreprésentée chez les bénéf ic ia i res d’une a ide au logement par rappor t à l ’ensemble 
des a l locata ires des Caf d’Î le-de-France, cel le des couples avec enfant(s) est sous-représentée : environ 1 sur 4 en 
bénéf ic ie a lors qu’i ls représentent  43,1 % des a l locata ires. 
Les couples sans enfant et les fami l les monoparenta les sont légèrement surreprésentées chez les bénéf ic ia i res f ran-
ci l iens d’une a ide au logement par rappor t à l ’ensemble des a l locata ires (respectivement 6,3 % et 20,3 % contre 3,9  % 
et 16,7 % pour l ’ensemble des a l locata ires d’Î le-de-France).



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre de bénéficiaires 
d'une aide au logement 230 096 114 718 186 954 118 020 419 692 91 132 82 593 89 484 95 442 358 651 1 008 439

Population du champ du 
calcul du taux d'effort 124 053 74 917 141 828 80 805 297 550 69 929 58 512 65 397 71 150 264 988 686 591

en % de bénéficiaires d'AL 53,9 65,3 75,9 68,5 70,9 76,7 70,8 73,1 74,5 73,9 68,1
Taux d'effort brut médian 40,7 32,3 33,0 31,7 32,5 30,9 29,7 29,9 30,9 30,4 32,7
Taux d'effort net médian 24,7 17,7 17,1 17,0 17,2 17,6 16,3 16,5 17,1 16,9 18,0
Nombre de bénéficiaires 
d'une AL avec des loyers 
réels supérieurs au loyer 
plafond du barème

95 314 46 976 92 885 52 535 192 396 48 131 35 946 41 313 45 798 171 188 458 898

en % de la population du 
champ du calcul du taux 
d'effort

76,8 62,7 65,5 65,0 64,7 68,8 61,4 63,2 64,4 64,6 66,8

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Taux d'effort net selon la 
structure familiale
Isolés 36,4 28,7 26,7 26,6 27,3 25,7 26,4 26,0 26,3 26,1 29,1
Familles monoparentales 14,3 14,2 13,5 14,7 14,0 16,1 14,9 15,0 15,2 15,3 14,7
1 enfant 17,7 17,2 17,8 18,1 17,8 19,0 17,9 18,5 18,6 18,5 18,1
2 enfants 13,8 14,1 13,6 14,6 14,0 16,3 14,8 15,1 15,2 15,4 14,7
3 enfants 8,9 8,5 7,9 9,0 8,4 9,8 8,5 8,4 9,6 9,2 8,8
4 enfants ou plus 5,0 4,1 4,1 4,3 4,1 4,3 4,1 3,8 4,7 4,2 4,2
Couples sans enfant 32,4 26,0 25,5 25,2 25,5 21,6 22,6 22,8 25,1 23,1 25,6
Couples avec enfant(s) 13,8 12,7 14,6 13,7 13,9 14,5 12,2 13,2 14,3 13,5 13,7
1 enfant 19,7 17,7 21,2 19,4 20,0 18,3 16,7 17,8 19,9 18,2 19,2
2 enfants 15,9 14,3 17,0 15,6 16,0 16,2 14,1 15,2 16,3 15,5 15,7
3 enfants 12,2 11,1 12,8 12,0 12,2 13,1 11,2 12,0 12,8 12,3 12,2
4 enfants ou plus 9,7 8,8 9,3 9,4 9,2 10,2 8,8 9,1 9,9 9,5 9,4
Taux d'effort net selon la 
structure du parc
locatif social 12,8 11,7 10,7 11,8 11,3 11,1 11,5 11,6 11,4 11,4 11,5
locatif privé 42,6 35,3 30,6 31,6 32,0 27,7 29,4 27,5 29,9 28,5 32,5
accession 32,3 28,9 28,5 28,7 28,6 26,4 25,0 25,1 27,4 26,2 27,2

Lecture : Le taux d'effort net médian pour les allocataires isolés franciliens (retenus pour le calcul sur le taux d'effort) est de 29,1 %.

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.

Champ retenu pour le calcul du taux d'effort : Ensemble des 686 591 bénéficiaires d'une aide au logement.

familiale et le type de parc au 31 décembre 2016 (en %)

Tableau 2.5 Taux d'effort brut et net médian avec charges des bénéficiaires d'une aide au logement en location ou en accession et
part des bénéficiaires d'une aide au logement dont le loyer réel est supérieur au loyer plafond du barème au 31 décembre 2016 (en %)

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.
Champ retenu pour le calcul du taux d'effort : Ensemble des 686 591 bénéficiaires d'une aide au logement.
Lecture : 66,8 % des bénéficiaires d'une aide au logement ont des loyers supérieurs au loyer plafond du barème.

Tableau 2.6 Taux d'effort net median avec charges des bénéficiaires d'une aide au logement en location ou accession selon la structure
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Tableau 2.5 Taux d’effort brut et net médian avec charges des bénéficiaires d’une aide au logement en location ou en accession et 
part des bénéficiaires d’une aide au logement dont le loyer réel est supérieur au loyer plafond du barème au 31 décembre 2016 (en %)

Méthodologie pour le ca lcul du taux d’ef for t

La charge que consti tue le logement dans le budget des fami l les se mesure par le taux d’ef for t consacré au logement : 
les allocations logement ayant pour finalité de réduire la part de budget que les ménages modestes consacrent au paiement 
de leur loyer et de leurs charges (ou du remboursement de leur prêt concernant les accédants à la propriété). 
En comparant le taux d’effort avec ou sans les aides au logement, on mesure le soutien apporté par ces aides 
aux allocataires pour leur permettre d’assumer cette charge.

Pour le calcul du taux d’effort, ont été retirés des 1 008 439 allocataires bénéficiaires d’une aide au logement, les alloca-
taires ou conjoints dont les revenus sont mal appréhendés, c’est-à-dire les personnes âgées de 65 ans ou plus, les 
agr icul teurs et les étudiants ne percevant que l ’A l (hormis s’i ls ont des enfants). Sont également exclus les a l locata ires 
percevant de l ’Aah en maison d’accuei l spécia l isée et les a l locata ires hospita l isés ou incarcérés. Le champ retenu pour 
le ca lcul de l ’indicateur por te sur les a l locata ires du parc locati f (socia l ou pr ivé) ou en accession à la propr iété. Sont 
exclus les foyers, les centres régionaux des œuvres univers i ta ires et scola ires (Crous) : les condit ions de v ie et de res-
sources des a l locata ires qui y v ivent sont par t icul ières car d’autres serv ices que l ’hébergement sont compris dans les 
loyers. Ainsi, les résultats sur les taux d’ef fort portent sur 686 591 allocataires, soit environ les deux tiers 
(68,1 %) de l’ensemble des allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.

Déf in i t ions

Taux d’ef for t
Le taux d’ef for t est le rappor t entre la dépense en logement et le revenu des a l locata ires. Deux taux d’ef for t, brut et net, 
permettent d’appréhender le poids des dépenses de logement dans le budget des foyers a l locata ires selon la pr ise en 
compte ou non de l ’a ide personnel le au logement perçue :

- Taux d’ef for t brut médian : c’est le rapport entre la dépense brute en logement du bénéficiaire (coût du logement 
+ charges) et son revenu disponible (aide au logement comprise), qui sépare la population des bénéficiaires en deux.

- Taux d’ef for t net médian : c’est le rapport entre la dépense nette en logement du bénéficiaire (coût du logement + charges – aide 
au logement) et son revenu disponible (revenu disponible – aide au logement), qui sépare la population des bénéficiaires en deux.

En l ’absence d’informations précises sur les charges réel les des a l locata ires, ces dernières ont été intégrées for fa i ta i-
rement dans le ca lcul du taux d’ef for t. Ce for fa i t, var iable selon la ta i l le de la fami l le (53,27 euros pour une personne 
isolée ou en couple + 12,07 euros par personne supplémentaire) aura i t tendance à sous-estimer les taux d’ef for t du 
parc socia l où les charges sont en moyenne plus élevées.

Loyer plafond du barème
Au-delà d’un cer ta in montant de loyer, l ’A l n’est plus calculée à par t i r du loyer réel lement payé mais à par t i r d’un loyer 
for fa i ta i re. Dénommé « loyer plafond » ou « loyer plafond du barème », sa va leur dépend de la zone géographique et de 
la conf igurat ion fami l ia le du ménage.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
Champ retenu pour le calcul du taux d’effort : ensemble des 686 591 bénéficiaires d’une aide au logement.
Lecture : 66,8 % des bénéficiaires d’une aide au logement ont des loyers supérieurs au loyer plafond du barème.
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Seine-et-
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d'Oise
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couronne
Île-de-
France

Nombre de bénéficiaires 
d'une aide au logement 230 096 114 718 186 954 118 020 419 692 91 132 82 593 89 484 95 442 358 651 1 008 439

Population du champ du 
calcul du taux d'effort 124 053 74 917 141 828 80 805 297 550 69 929 58 512 65 397 71 150 264 988 686 591

en % de bénéficiaires d'AL 53,9 65,3 75,9 68,5 70,9 76,7 70,8 73,1 74,5 73,9 68,1
Taux d'effort brut médian 40,7 32,3 33,0 31,7 32,5 30,9 29,7 29,9 30,9 30,4 32,7
Taux d'effort net médian 24,7 17,7 17,1 17,0 17,2 17,6 16,3 16,5 17,1 16,9 18,0
Nombre de bénéficiaires 
d'une AL avec des loyers 
réels supérieurs au loyer 
plafond du barème

95 314 46 976 92 885 52 535 192 396 48 131 35 946 41 313 45 798 171 188 458 898

en % de la population du 
champ du calcul du taux 
d'effort

76,8 62,7 65,5 65,0 64,7 68,8 61,4 63,2 64,4 64,6 66,8
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Marne Yvelines Essonne Val-
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Île-de-
France

Taux d'effort net selon la 
structure familiale
Isolés 36,4 28,7 26,7 26,6 27,3 25,7 26,4 26,0 26,3 26,1 29,1
Familles monoparentales 14,3 14,2 13,5 14,7 14,0 16,1 14,9 15,0 15,2 15,3 14,7
1 enfant 17,7 17,2 17,8 18,1 17,8 19,0 17,9 18,5 18,6 18,5 18,1
2 enfants 13,8 14,1 13,6 14,6 14,0 16,3 14,8 15,1 15,2 15,4 14,7
3 enfants 8,9 8,5 7,9 9,0 8,4 9,8 8,5 8,4 9,6 9,2 8,8
4 enfants ou plus 5,0 4,1 4,1 4,3 4,1 4,3 4,1 3,8 4,7 4,2 4,2
Couples sans enfant 32,4 26,0 25,5 25,2 25,5 21,6 22,6 22,8 25,1 23,1 25,6
Couples avec enfant(s) 13,8 12,7 14,6 13,7 13,9 14,5 12,2 13,2 14,3 13,5 13,7
1 enfant 19,7 17,7 21,2 19,4 20,0 18,3 16,7 17,8 19,9 18,2 19,2
2 enfants 15,9 14,3 17,0 15,6 16,0 16,2 14,1 15,2 16,3 15,5 15,7
3 enfants 12,2 11,1 12,8 12,0 12,2 13,1 11,2 12,0 12,8 12,3 12,2
4 enfants ou plus 9,7 8,8 9,3 9,4 9,2 10,2 8,8 9,1 9,9 9,5 9,4
Taux d'effort net selon la 
structure du parc
locatif social 12,8 11,7 10,7 11,8 11,3 11,1 11,5 11,6 11,4 11,4 11,5
locatif privé 42,6 35,3 30,6 31,6 32,0 27,7 29,4 27,5 29,9 28,5 32,5
accession 32,3 28,9 28,5 28,7 28,6 26,4 25,0 25,1 27,4 26,2 27,2

Lecture : Le taux d'effort net médian pour les allocataires isolés franciliens (retenus pour le calcul sur le taux d'effort) est de 29,1 %.

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.

Champ retenu pour le calcul du taux d'effort : Ensemble des 686 591 bénéficiaires d'une aide au logement.

familiale et le type de parc au 31 décembre 2016 (en %)

Tableau 2.5 Taux d'effort brut et net médian avec charges des bénéficiaires d'une aide au logement en location ou en accession et
part des bénéficiaires d'une aide au logement dont le loyer réel est supérieur au loyer plafond du barème au 31 décembre 2016 (en %)

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France.
Champ retenu pour le calcul du taux d'effort : Ensemble des 686 591 bénéficiaires d'une aide au logement.
Lecture : 66,8 % des bénéficiaires d'une aide au logement ont des loyers supérieurs au loyer plafond du barème.

Tableau 2.6 Taux d'effort net median avec charges des bénéficiaires d'une aide au logement en location ou accession selon la structure
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Tableau 2.6 Taux d’effort net médian avec charges des bénéficiaires d’une aide au logement en location ou accession selon la struc-
ture famil iale et le type de parc au 31 décembre 2016 (en %)

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
Champ retenu pour le calcul du taux d’effort : ensemble des 686 591 bénéficiaires d’une aide au logement.
Lecture : Le taux d’effort net médian pour les allocataires isolés est de 29,3 %.

Commentaires

Après perception des Al, la moit ié des a l locata ires de l ’ Î le-de-France consacre moins de 18,0 % de leurs revenus au 
paiement du loyer et des charges. Sans l ’ef fet solvabi l isateur des a ides au logement, le taux d’ef for t brut médian est de 
32,7 %, soit + 14,7 points. C’est à Par is que le taux d’ef for t net médian est le plus impor tant (24,7 %), a lors qu’i l osci l le 
entre 16,5 % en Essonne et 16,3 % dans les Yvel ines et 17,7 % dans les Hauts-de-Seine. 

I l var ie selon la ta i l le de la fami l le : les a l locata ires isolés et les couples sans enfant sont ceux qui ont les taux d’ef for t 
nets médians les plus élevés (29,1 % et 25,6 %), à l ’inverse les fami l les monoparenta les et les couples avec enfants 
ont des taux d’ef for t nets médian moins élevés (respectivement 14,7 % et 13,7 %). À mesure que le nombre d’enfants 
augmente, le taux d’ef for t net médian diminue passant a ins i de 18,1 % pour une fami l le monoparenta le avec un enfant à 
charge à 4,2 % pour une fami l le monoparenta le avec 4 enfants ou plus. À nombre d’enfant(s) donné, le taux d’ef for t net 
médian est plus fa ib le pour les fami l les monoparenta les que pour les couples, cet te for te amél iorat ion de la s i tuation 
des fami l les monoparenta les s’expl ique notamment par le fa i t que les montants versés au t i tre des AL sont aussi é levés 
pour ces fami l les que pour les couples, dès lors qu’un ou plus ieurs enfants sont présents dans le foyer. 

La valeur du taux d’effort net médian varie aussi selon la nature du parc. Ainsi, dans le parc locatif privé, le taux d’effort 
net médian des allocataires percevant une AL (32,5 %) est près de 3 fois plus élevé que dans le parc locatif social (11,5 %). 
Cet écar t traduit des loyers plus élevés dans le secteur pr ivé.
Rappelons qu’au-delà d’un cer ta in montant de loyer, l ’A l n’est plus calculée à par t i r du loyer réel lement payé mais à 
par t i r d’un loyer for fa i ta i re. Près des deux t iers (66,8 %) des a l locata ires s’acquit tent d’un loyer supér ieur au montant 
plafonné. 



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires à bas revenus 143 670 78 090 163 677 88 878 330 645 71 468 59 528 66 872 78 239 276 107 750 422
dont (en %) : 
Hommes isolés 36,6 30,0 26,5 28,4 27,8 25,3 28,9 26,1 23,9 25,9 28,8
Femmes isolées 28,0 20,8 14,7 18,0 17,0 17,2 18,1 16,1 15,3 16,6 19,0
Hommes isolés avec enfant(s) 1,1 1,4 1,4 1,6 1,4 1,8 1,5 1,6 1,5 1,6 1,4
Femmes isolées avec enfant(s) 16,6 22,9 23,8 24,2 23,7 28,2 24,3 26,5 25,7 26,2 23,3
Couples sans enfant 4,5 4,1 4,5 4,0 4,3 3,6 3,6 3,6 4,0 3,7 4,1
Couples avec 1 ou 2 enfant(s) 8,5 13,2 17,2 14,8 15,6 14,2 13,6 15,1 16,5 15,0 14,0
Couples avec 3 enfants ou plus 4,7 7,7 11,9 9,1 10,1 9,9 10,0 10,9 13,0 11,0 9,4
dont percevant (en %) :
Rsa (1) 41,2 36,2 47,3 42,4 43,4 37,8 33,9 36,3 39,3 37,0 40,6
Aah  (2) 8,0 8,0 6,5 7,4 7,1 8,8 9,4 8,8 6,6 8,3 7,7
Aide au logement 56,1 56,9 57,1 55,3 56,6 53,0 54,0 54,0 54,2 53,8 55,5
Population (*) des foyers allocataires à bas 
revenus 256 041 168 519 412 055 204 994 785 568 172 842 138 603 164 596 202 007 678 048 1 719 657

En % de la population 13,7 12,3 29,6 17,5 20,0 14,4 11,5 15,1 19,1 14,9 16,6
dont enfants de moins de 21 ans 84 070 69 430 188 414 89 115 346 959 80 178 61 777 76 600 95 421 313 976 745 005
En % des moins de 21 ans 19,8 17,0 41,5 25,1 28,5 20,6 15,8 21,9 27,4 21,2 23,9

(*) Il s'agit des allocataires à bas revenus augmentés des conjoints, enfants, et autres personnes à charge.

(60 % de la médiane des revenus)
Tableau 3. Les allocataires à bas revenus en Île-de-France au 31 décembre 2016, sous le seuil des bas revenus par UC 

Sources : Caisses d''allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 750 422 allocataires à bas revenus.

Lecture : 23,3 % des allocataires à bas revenus sont des femmes isolées avec enfant(s).

(1) Revenu de solidarité active, (2) Allocation aux adultes handicapés.
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Tableau 3. Les al locataires à bas revenus en Î le-de-France au 31 décembre 2016, sous le seuil  des bas revenus 
(1 045 euros mensuel par UC, 60 % de la médiane des revenus)

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.
Champ : Ensemble des 750 422 allocataires à bas revenus.
Lecture : 23,3 % des allocataires à bas revenus sont des femmes isolées avec enfant(s).
(1) Revenu de solidarité active, (2) Allocation aux adultes handicapés.
(*) Il s’agit des allocataires à bas revenus augmentés des conjoints, enfants, et autres personnes à charge.

Définitions

Le seui l des bas revenus de référence est ca lculé  par l ’ Insee qui l ’établ i t à 60 % du revenu disponible médian par unité 
de consommation, avant impôts, de la populat ion enquêtée lors de l ’Enquête Revenus Fiscaux et Sociaux (ERFS). La 
pauvreté monétaire mesurée ic i ne peut être comparée à cel le généralement établ ie par l ’ Insee puisque la populat ion 
de référence et les modal i tés de calcul d i f fèrent.

Le nombre d’unités de consommation des foyers a l locata ires est obtenu en appl iquant les coef f ic ients de pondération 
suivants :
 - 1 pour le premier adulte ( l ’a l locata ire) ;
 - + 0,5 par adulte supplémentaire et enfant de 14 ans ou plus ;
 - + 0,3 par enfant de moins de 14 ans ;
 - + 0,2 pour une fami l le monoparenta le.

Les ressources sont appréciées à par t i r des revenus annuels déclarés par l ’a l locata ire et son conjoint ou concubin 
éventuel et des ressources tr imestr ie l les pour les bénéf ic ia i res du Rsa et de l ’Aah qui sont en emploi. Ces revenus sont 
ramenés par mois et augmentés du montant des prestat ions versées par la Caf perçues pour le mois de décembre, y 
compris la pr ise en compte des prestat ions a pér iodiques, la pr ime à la naissance (1/9ème) et l ’a l location de rentrée 
scola ire (1/12ème). 

Pour des ra isons méthodologiques, les a l locata ires étudiants sans enfant et percevant seulement une a ide au loge-
ment, les a l locata ires de 65 ans ou plus et ceux dont le conjoint est âgé de 65 ans ou plus a ins i que les bénéf ic ia i res de 
l ’A l location aux adultes handicapés (Aah) en maison d’accuei l spécia l isée sont exclus de l ’approche revenus.
Le seui l de bas revenus à 60 % de la médiane pour les a l locata ires f igurant dans le f ichier au 31/12/2016, est de 1 045 
euros par unité de consommation. Le calcul du seui l s’appuie sur les revenus de 2015 présents dans les f ichiers des 
a l locata ires au 31/12/2016.
À t i tre indicati f, un couple ayant deux enfants de moins de 14 ans est à bas revenus s i ses ressources mensuel les sont 
inférieures à 2 194, 50 euros ; si les deux enfants ont plus de 14 ans, les ressources mensuelles sont infé-
rieures à  2 612,50 euros.
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Commentaires

Fin 2016, 750 422 a l locata ires sont considérés comme v ivant sous le seui l des bas revenus, c’est-à-dire avec moins de 
1 045 euros par unité de consommation et par mois. Les foyers a l locata ires à bas revenus abr i tent 1 719 657 personnes, 
soit 16,6 % de la populat ion f ranci l ienne. 
745 000 jeunes de moins de 21 ans v ivent dans des fami l les d isposant de bas revenus. La Seine-Saint-Denis abr i te la 
plus for te propor t ion de jeunes dans cet te s i tuation.



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires du  Rsa 63 280 29 745 81 324 39 537 150 606 28 277 21 413 25 598 32 128 107 416 321 302
Évolution 31-12-2015/31-12-2016 (en %) -5,6 -5,8 -1,7 -4,1 -3,2 -6,4 -8,6 -4,0 -2,6 -5,2 -4,3
dont :
Nombre d'allocataires du  Rsa jeunes 23 17 30 13 60 19 16 22 22 79 162
Allocataires du Rsa
dont (en %) : 
Seulement Rsa socle 83,8 83,9 87,4 86,0 86,4 84,0 82,8 83,8 85,0 84,0 85,1
Rsa socle + Prime d'activité 16,2 16,1 12,6 14,0 13,6 16,0 17,2 16,2 15,0 16,0 14,9
Structure par âge (%)
Moins de 25 ans 1,5 2,4 3,6 3,2 3,3 5,8 4,1 5,4 4,7 5,1 3,5
Entre 25 et 29 ans 17,4 18,4 16,6 17,4 17,2 20,5 20,2 19,8 18,0 19,5 18,0
Entre 30 et 39 ans 25,9 29,8 30,1 30,0 30,0 31,3 32,0 31,4 30,5 31,2 29,6
Entre 40 et 49 ans 22,4 22,8 23,1 23,3 23,1 21,2 21,6 21,5 21,8 21,5 22,5
50 ans ou plus 32,7 26,6 26,6 26,1 26,4 21,2 21,8 22,0 24,9 22,6 26,4
Structure familiale (%)
Hommes seuls 48,1 43,1 36,8 39,5 38,7 34,6 41,5 36,1 34,0 36,2 39,7
Femmes seules 24,8 20,1 15,8 18,1 17,3 16,3 17,3 15,8 16,6 16,5 18,5
Familles monoparentales 19,4 26,4 31,4 29,7 30,0 35,9 29,1 34,3 32,9 33,3 29,0
Couples sans enfant 2,3 2,0 3,2 2,4 2,7 2,2 2,0 2,3 3,0 2,4 2,5
Couples avec enfant(s) 5,5 8,4 12,8 10,3 11,3 11,1 10,1 11,4 13,5 11,7 10,3
Ancienneté dans le dispositif y compris 
dans le Rmi et l'Api (%)
Moins d'un an 22,9 22,4 17,3 19,7 18,9 21,0 25,3 21,0 21,4 22,0 20,7
De 1 an à 4 ans 42,5 45,7 42,0 42,1 42,7 46,1 48,0 45,1 43,7 45,5 43,6
Plus de 4 ans 34,5 31,8 40,7 38,1 38,3 32,8 26,6 33,9 34,8 32,4 35,6
Situation par rapport au logement (%)
Logement autonome avec aide au logement 42,7 44,2 48,9 45,7 47,2 45,9 43,2 42,7 44,1 44,1 45,2
Hébergés gratuit, propriétaires… 40,0 44,7 38,6 42,1 40,7 40,0 43,1 44,2 43,9 42,8 41,3
Mal logés, SDF,en CHRS(*) … 17,3 11,1 12,5 12,2 12,1 14,1 13,8 13,1 12,1 13,2 13,5
Part des allocataires du Rsa avec une 
majoration pour isolement (%) 5,8 8,3 10,5 9,6 9,8 13,9 10,5 13,4 12,7 12,8 10,0

Part des allocataires du Rsa en emploi (%) 4,6 4,4 3,2 3,6 3,5 4,6 6,1 4,3 4,0 4,6 4,1
Montant moyen mensuel (en €) 468 470 502 491 493 489 477 490 498 490 487
Population (**) des foyers bénéficiaires du Rsa 97 615 52 874 169 889 76 028 298 791 59 308 41 363 53 145 68 212 222 028 618 434
    - en % de la population 4,4  3,3  10,8  5,6  6,6  4,3  2,9  4,2  5,7  4,2  5,1  

Tableau 4 Les allocataires du Revenu de solidarité active (Rsa) en Île-de-France au 31 décembre 2016

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 321 302 allocataires du Rsa.

Lecture : 14,9 % des allocataires du Rsa socle perçoivent la prime d'activité.
*Centre d'hébergement et de réinsertion sociale.

** il s'agit des allocataires du Rsa, des conjoints , des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.
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Tableau 4. Les al locataires du Revenu de solidarité active (Rsa) en Î le-de-France au 31 décembre 2016

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.
Champ : Ensemble des 321 302 allocataires du Rsa.
Lecture : 14,9 % des allocataires du Rsa socle perçoivent la prime d’activité..
*Centre d’hébergement et de réinsertion sociale.
** il s’agit des allocataires du Rsa, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.

Commentaires

Au 31 décembre 2016, 321 302 a l locata ires f ranci l iens bénéf ic ient du Rsa. Parmi eux, 162 jeunes franci l iens sont béné-
f ic ia i res du Rsa jeunes. Ce chi f f re est  en baisse de 4,3 % par rappor t à 2015. À l ’échel le dépar tementale, c’est dans les 
Yvel ines que la baisse est la plus for te (- 8,2 %).
Ce sont 618 400 personnes qui sont couvertes par le Rsa, soit 5,1 % de la population francil ienne.

Plus de la moit ié des bénéf ic ia i res sont des personnes seules, sur tout des hommes. Les fami l les représentent 39,3 % et 
parmi cel les-ci p lus de 7 sur 10 sont des fami l les monoparenta les. I l y a de for tes dispar i tés selon les terr i to ires. Par is, 
en l ien avec la structure de sa populat ion, se dist ingue par une plus for te propor t ion de personnes seules (72,9 %) et en 
corol la i re moins de fami l les avec enfant(s). En grande couronne, à l ’exception des Yvel ines, les a l locata ires du Rsa sont 
dans près d’un cas sur deux des parents. Par a i l leurs, 10 % des bénéf ic ia i res du Rsa perçoivent une majorat ion pour 
s i tuation d’isolement. Près de huit a l locata ires bénéf ic ia i res du Rsa sur d ix sont dans le d isposit i f depuis plus d’un an.

En fonction de leurs ressources, les foyers peuvent cumuler la pr ime d’activ i té et le Rsa socle ; en ef fet près de 48 000 
foyers a l locata ires f ranci l iens sont concernés par ce cumul des deux prestat ions, soit 14,9 % de l ’ensemble des béné-
f ic ia i res du Rsa socle.



(en euros)

Nombre d’enfant(s) ou de 
personne(s) à charge Personne seule

Parent isolé : 
majoration pour 

isolement
Couple

0 535 687 802
1 802 916 963
2 963 1 145 1123
par enfant ou personne en 
plus 214 229 214

Montants forfaitaires selon la situation familiale et le nombre d'enfants au 
1er septembre 2016

Définitions

Le Revenu de sol idar i té active (Rsa)
Le Rsa socle est une composante du Revenu de sol idar i té active instauré par la lo i n°2008-1249 du 1er décembre 2008 
et mis en œuvre au 1er ju in 2009 en remplacement du Revenu Minimum d’Inser t ion (RMI) a ins i que de l ’A l location de 
Parent Isolé (API). I l permet de subvenir aux besoins des personnes en s i tuation de précar i té.
Pour bénéf ic ier du Rsa socle, i l faut avoir de fa ib les ressources ou des ressources nul les. Le Rsa socle cesse ou dimi-
nue progressivement suivant l ’augmentation des revenus. Cette prestat ion, qui a pour objecti f de garanti r un revenu 
minimum calculé à par t i r d’un « montant for fa i ta i re » qui dépend de la ta i l le du foyer, s’adresse aux plus de 25 ans sans 
activ i té professionnel le ou dont les revenus t i rés du marché du travai l sont infér ieurs à ce montant for fa i ta i re. Les moins 
de 25 ans en s i tuation d’isolement, ayant un enfant à charge ou à naî tre, sont également él ig ib les à la prestat ion, de 
même que s’i ls sont en couple avec une personne âgée de plus de 25 ans. 
Sous cer ta ines condit ions et en fonction des ressources de l ’a l locata ire, le Rsa peut être cumulé avec la pr ime d’acti-
v i té. La pr ime activ i té est une a ide aux travai l leurs percevant de fa ib les revenus. Cependant, i l  est possible de cumuler 
Rsa et pr ime d’activ i té dans cer ta ins cas. L’une des pr incipales condit ions pour avoir droi t à ce cumul reste le fa i t d’avoir 
perçu des revenus d’activ i té au cours des 3 derniers mois précédant la demande du Rsa. En ef fet, le ca lcul de la pr ime 
d’activ i té ne prend pas en compte les minimas sociaux comme le Rsa socle ou bien encore l ’a l location spéci f ique de 
sol idar i té (Ass). 

Une majorat ion d’isolement est versée, sous cer ta ines condit ions, aux bénéf ic ia i res du Rsa assumant seuls la charge 
d’un enfant né ou à naî tre. Le Rsa « socle » est un minimum socia l.

Montants for fa i ta i res selon la s i tuation fami l ia le 
et le nombre d’enfants au 1er septembre 2016 (en euros)

LLe Rsa « jeune acti f »  : Le publ ic s i tué dans la tranche d’âge 18/24 ans demeure, par a i l leurs, é l ig ib le au Rsa jeunes 
(composante socle du Rsa) selon les condit ions actuel les, à savoir just i f ier d’une condit ion d’activ i té assez restr ict ive 
( l ’exercice pendant deux ans à temps ple in sur les trois dernières années précédant la demande (3 214 heures).

Ancienneté dans le d isposit i f : L’ancienneté dans le Rsa prend en compte l ’ancienneté dans le d isposit i f Revenu mini-
mum d’inser t ion (Rmi) et dans le d isposit i f de l ’A l location de parent isolé (Api).

Structure fami l ia le : I l s’agit de la structure du foyer de l ’a l locata ire bénéf ic ia i re du Rsa considérée administrat ivement 
par rappor t aux condit ions d’ouver ture du droit. A ins i, un a l locata ire « isolé » (sans conjoint n i enfant à charge) peut 
v ivre chez ses parents, être hébergé par des amis. Les enfants sont ic i considérés à charge au sens du Rsa et ont moins 
de 25 ans.

S i tuation par rappor t au logement : S i le bénéf ic ia i re du Rsa perçoit une a ide au logement ou s’i l n’a aucune dépense de 
logement, tout en étant logé, un « for fa i t logement » est déduit de l ’a l location de Rsa (de 64,22 euros pour une personne 
seule à 158,95 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de for tune, un squat 
ou encore dans un logement insalubre ou surpeuplé, comme les sans domici le f ixe (Sdf ), ne peuvent prétendre à une 
a ide au logement. De ce fa i t, le for fa i t logement ne leur est pas ret i ré.
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Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires de la Prime d'activité 59 826 37 052 67 043 40 867 144 962 42 706 34 794 36 106 38 605 152 211 356 999

Structure par âge (%)
Moins de 25 ans 15,7 16,5 11,2 14,7 13,6 19,5 18,8 18,0 16,3 18,2 15,9
Entre 25 et 29 ans 21,3 19,0 17,4 19,6 18,4 20,6 19,6 19,6 18,6 19,6 19,4
Entre 30 et 39 ans 22,5 25,8 29,1 27,3 27,8 26,5 26,7 27,5 27,8 27,1 26,6
Entre 40 et 49 ans 19,8 21,3 23,9 21,5 22,6 19,2 20,1 20,3 21,2 20,2 21,1
50 ans ou plus 20,6 17,3 18,4 16,8 17,7 14,2 14,8 14,6 16,0 14,9 17,0
Structure familiale (%)
Hommes seuls 29,5 24,5 18,4 21,8 20,9 22,6 24,8 21,4 20,7 22,3 22,9
Femmes seules 33,9 27,9 20,4 24,9 23,6 26,6 26,7 25,4 23,8 25,6 26,2
Hommes isolés avec enfant(s) 0,7 0,9 0,8 0,9 0,9 1,1 1,1 1,0 1,0 1,1 0,9
Femmes isolées avec enfant(s) 16,2 21,8 22,5 24,5 22,9 23,9 22,2 25,2 24,1 23,9 22,2
Couple sans enfant 6,2 5,4 7,2 5,6 6,3 5,1 4,8 4,7 5,3 5,0 5,7
Couple avec enfant(s) 13,6 19,5 30,7 22,3 25,5 20,7 20,4 22,3 25,1 22,1 22,1
Part des allocataires de la Prime d'activité 
avec bonification (%)

86,5 91,5 91,1 92,0 91,5 95,0 95,3 94,3 93,1 94,4 91,9

Part des allocataires de la Prime d'activité 
avec une majoration pour isolement (%)

4,9 6,7 7,2 7,9 7,3 8,4 7,9 8,7 8,4 8,4 7,3

Montant moyen mensuel (en €) 206 216 236 222 227 215 213 219 223 217 219
Population (*) des foyers bénéficiaires de la 
Prime d'activité  104 616      73 755       161 769      86 835    322 359      88 342      70 754      77 498      86 496    323 090    750 065   

en % de la population 4,7 4,6 10,3 6,4 7,1 6,4 5,0 6,1 7,2 6,1 6,2

1,2627426

Tableau 5 Les allocataires de la Prime d'activité en Île-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 356 999 allocataires de la Prime d'activité
* Il s'agit des allocataires de la Prime d'activité, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.
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Tableau 5. Les al locataires de la Prime d’activité en Î le-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, recensement de la population 2014.
Champ : Ensemble des 356 999 allocataires de la Prime d’activité.
 (*) Il s’agit des allocataires de la Prime d’activité, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la 
prestation.

Définitions

La pr ime d’activ i té est une nouvel le prestat ion créée pour remplacer la pr ime pour l ’emploi et le volet « activ i té » du Rsa 
à compter du 1er janvier 2016 ; i l  n’y a donc pas une pr ime de plus, mais une pr ime unique qui v ient en remplacement 
de deux disposit i fs ex istants. Le Rsa socle, pour les personnes sans activ i té, continue d’exister. La pr ime d’activ i té est 
un complément de rémunération, versée par la Caf, v isant à inci ter les travai l leurs aux ressources modestes, qu’i ls 
soient sa lar iés ou non-salar iés, à l ’exercice ou à la repr ise d’une activ i té professionnel le et de soutenir leur pouvoir 
d’achat. El le peut être versée au foyer pour tout membre disposant de revenus d’activ i té professionnel le en tr imestre 
de référence, quel le que soit la s i tuation professionnel le sur le tr imestre de droit sauf exceptions. La pr ime d’activ i té 
est ouver te à de nouveaux publ ics les jeunes de 18 à 24 ans (voir tableau 6). El le est aussi ouver te aux étudiants et 
apprentis exerçant une activ i té s i leurs revenus nets sont supér ieurs à 0,78 Smic mensuel net.

Le montant de la pr ime d’activ i té est augmenté de boni f icat ions indiv iduel les at tr ibuées à chacun des membres du 
foyer, qui exerce une activ i té professionnel le et dont les revenus mensuels dépassent 0,5 SMIC net ( le bonus est modu-
lable entre 0,5 et 0,8 SMIC net puis f ixé à 67€euros au-delà).

Comme pour le Rsa, deux prof i ls pourront être identi f iés à savoir : les bénéf ic ia i res uniquement de la pr ime d’activ i té ou 
les bénéf ic ia i res cumulant le Rsa et la pr ime d’activ i té.
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Formule de calcul de la pr ime d’activ i té

Exemple : Une personne seule perçoit 1 000 euros / mois de revenus d’activité en trimestre de référence : elle ouvre donc droit à un bonus de 67 
euros. Elle se voit appliquer le forfait logement (FL) de 64,22 euros car elle perçoit 100 euros d’aide au logement. Elle perçoit également une pension 
de 55 euros / mois.
Prime d’activité = [535 (MF) + (62% x1 000 (salaire)) + 67 (bonus)] – [1000 + 64, 22 + 55 ] – (0)
                          = (535 + 620+67) – (1000 + 64,22 + 55) = 1 222 – 1 119,22 = 102,78 euros

Figure	2.	Formule	de	calcul	de	la	prime	d’activité	

Montant 
forfaitaire Revenus d'activité

Montant déterminé 
en fonction de la 

composition 
familiale

Salaires perçus par 
l'ensemble des 

membres du foyer sur 
le trimestre de 

référence

Prime 
d'activité = (MF + 62 % revenus d'activité + Bonus) - Ressources 

du foyer - (MF-ress.)si > 0

Exemple : Une personne seule perçoit 1 000 € / mois de revenus d’activité en trimestre de référence : elle ouvre donc droit à un bonus de 67 €. Elle se voit appliquer le forfait logement (FL) de 64,22 € car elle perçoit 100 € d’aide au logement. Elle perçoit également une pension de 55 € / mois.
Prime d’activité = [535 (MF) + (62% x1 000 (salaire)) + 67 (bonus)] – [1000 + 64, 22 + 55 ] – (0)

= (535 + 620+67) – (1000 + 64,22 + 55)
= 1 222 – 1 119,22 = 102,78 €

100 % revenus d'activité sur T-1 

+

Autres ressources = moyenne 
mensuelle des ressources 

imposables (hors salaires) perçues 
par l'ensemble des membres du foyer

Bonification individuelle versée pour chaque individu du 
foyer qui perçoit un salaire Montant forfaitaire - ressources 

Base de ressources de la prime 
d'activité



Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Petite 
couronne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-

d'Oise
Grande 

couronne
Île-de-
France

Nombre d'allocataires de la Prime d'activité 9 418 6 113 7 524 6 023 19 660 8 335 6 526 6 499 6 274 27 634 56 712

Part des allocataires de la Prime d'activité 
avec bonification (%)

93,0 93,8 92,3 93,2 93,0 95,5 95,3 95,1 94,1 95,0 94,0

Part des allocataires de la Prime d'activité 
avec une majoration pour isolement (%)

3,0 4,0 7,2 5,5 5,7 5,5 5,2 5,7 6,4 5,7 5,3

Population active occupée 18-24 ans 87 294 52 948 54 052 48 588 155 589 54 812 50 509 48 106 46 565 729 259 442 875
Population active occupée couverte par la 
prime d'activité (%) 10,8 11,5 13,9 12,4 12,6 15,2 12,9 13,5 13,5 3,8 12,8

Montant moyen mensuel (en €) 181 183 190 185 186 182 181 183 185 183 184
Population (*) des foyers bénéficiaires de la 
Prime d'activité    10 366        7 052           9 636        7 250      23 938      10 188        7 862        8 086        7 710      33 846      68 150   

Tableau 6 Les allocataires 18 - 24 ans de la Prime d'activité en Île-de-France au 31 décembre 2016

Source : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 56 712 allocataires de la Prime d'activité de 18 - 24 ans.
* Il s'agit des allocataires de la Prime d'activité, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.
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Tableau 6. Les al locataires 18 – 24 ans de la prime d’activité en Î le-de-France au 31 décembre 2016

Source Caisses d’’allocations familiales d’’Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2013 (donnée disponible).
Champ : Ensemble des 56 712 allocataires 18 – 24 ans de la Prime d’activité
* Il s’agit des allocataires de la Prime d’activité, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la 
prestation.

Commentaires

En décembre 2016, la pr ime d’activ i té est versée par les Caf à 357 000 foyers bénéf ic ia i res rés idant en Î le-de-France. 
En a joutant aux a l locata ires, leur éventuel conjoint, enfant(s) ou autre(s) personne(s) à charge, l ’ensemble des per-
sonnes couver tes par la pr ime d’activ i té s’é lève à 751 400, soit 6,2 % de la populat ion f ranci l ienne. Près de la moi-
t ié des bénéf ic ia i res f ranci l iens de la pr ime d’activ i té (49,1 %) sont des personnes isolées sans enfants et près d’un 
quar t (23,1 %) des fami l les monoparenta les. Parmi l ’ensemble des fami l les avec enfant(s), p lus de la moit ié (51,1 %) 
sont des parents qui é lèvent seul leur enfant. En moyenne, plus de s ix foyers f ranci l iens bénéf ic ia i res de la pr ime 
d’activ i té sur d ix (64,7 %) ont plus de 30 ans. Plus de 9 a l locata ires de la pr ime d’activ i té bénéf ic ie d’une boni f ica-
t ion, (91,9 %). C’est le cas de 94 % des a l locata ires jeunes de 18 à 24 ans, ce constat démontre l ’intérêt du soutien 
appor té aux a l locata ires exerçant une activ i té professionnel le et dont les revenus mensuels dépassent 0,5 SMIC net.
Près de 16 % des a l locata ires (56 700) sont des jeunes âgés de 18 à 24 ans, les taux s’étagent de 11,2 % en Seine-Saint-
Denis à 19,5 % en Seine-et-Marne.
Rappor té à la populat ion active occupée, un peu plus d’un travai l leur sur d ix bénéf ic ie de la pr ime d’activ i té chez les 18 
- 24 ans, soit 12,8 % au niveau franci l ien, a l lant de 10,8 % à Par is jusqu’à 15,2 % en Seine-et-Marne.
Le montant moyen de la pr ime d’activ i té pour les bénéf ic ia i res at teint 219 euros y compris les majorat ions pour boni f i-
cation et 184 euros pour les jeunes de 18 à 24 ans.

Définitions

La pr ime d’activ i té est ouver te à de nouveaux publ ics. I l s’agit pr incipalement de jeunes de 18 ans à moins de 25 ans  : 
son attribution est subordonnée à une condition d’âge, celui de la majorité. 
Dans cet te tranche d’âge, les jeunes en emploi v ivant au foyer de leurs parents ont la possibi l i té d’être rat tachés au 
foyer de pr ime d’activ i té de leurs parents ou de déposer une demande de pr ime d’activ i té à t i tre indiv iduel. I ls cessent 
a lors d’être comptabi l isés dans le foyer de pr ime d’activ i té de leurs parents, mais restent à charge de ces derniers pour 
les autres prestat ions versées par les Caf.
S’agissant des étudiants sa lar iés et des apprentis, cet te catégor ie est é l ig ib le à la pr ime d’activ i té, à la condit ion de 
just i f ier d’un montant minimal de rémunération : i ls doivent, au t i tre de chaque mois du tr imestre de référence, just i f ier 
d’un sa la ire mensuel net d’au moins 890€ (revenus nets supér ieurs à 0,78 Smic net).
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Nombre de bénéficiaires de l'Aah 27 371 17 289 23 998 16 037 57 324 15 470 12 606 13 699 12 041 53 816 138 511
Évolution 31-12-2015/31-12-2016 (en %) 1,5 3,8 4,2 3,2 3,8 4,0 1,9 0,1 6,8 3,1 3,0
Taux d'incapacité (%)
De 50 % à 79 % 32,7 40,1 40,7 32,5 38,2 25,1 43,0 35,1 19,4 30,6 34,1
80 % et plus 67,3 59,8 59,1 67,5 61,7 74,9 57,0 64,8 80,5 69,4 65,8
Situation vis-à-vis de l'emploi (%)
En emploi en milieu ordinaire 11,6 11,7 11,1 10,6 11,1 12,1 9,5 12,7 9,9 11,1 11,2
En emploi en Etablissement et Service d'Aide 
par le Travail (ESAT) 6,0 9,1 7,3 11,2 9,0 10,8 13,6 9,6 12,1 11,4 9,3

Sans activité 82,4 79,2 81,5 78,2 79,9 77,1 76,9 77,8 78,0 77,4 79,4
Nombre de bénéficiaires de l'Aah en emploi      4 830        3 599           4 431        3 492      11 522        3 546        2 913        3 048        2 646      12 153      28 505   
Part des bénéficiaires de la prime d'activité (%) 22,0 22,1 24,2 31,9 25,9 27,0 39,5 29,1 29,2 31,0 27,4
Structure par âge (%)
Moins de 30 ans 12,2 13,6 12,9 14,3 13,5 16,5 17,6 15,2 16,9 16,5 14,4
Entre 30 et 39 ans 16,1 17,6 17,0 18,0 17,5 20,0 20,9 19,8 20,2 20,2 18,3
Entre 40 et 49 ans 25,0 24,7 23,7 25,3 24,5 24,5 25,0 26,4 24,7 25,1 24,8
Entre 50 et 59 ans 32,2 31,2 31,4 29,6 30,9 27,4 27,0 27,6 26,0 27,1 29,6
60 ans ou plus 14,5 12,8 14,9 12,9 13,7 11,5 9,4 11,0 12,1 11,0 12,8
Structure familiale (%)
Homme seul 48,0 43,6 39,3 43,5 41,7 41,9 46,5 41,9 43,3 43,3 43,6
Femme seule 31,8 31,2 26,6 29,1 28,7 29,0 31,0 28,7 29,0 29,4 29,6
Famille monoparentale 5,8 6,0 7,3 6,2 6,6 6,3 4,9 6,5 5,0 5,7 6,1
Couple sans enfant 8,0 9,5 13,0 10,4 11,2 11,8 8,2 10,8 11,5 10,6 10,4
Couple avec enfant(s) 6,5 9,8 13,9 10,7 11,8 11,0 9,3 12,0 11,3 10,9 10,4
Situation par rapport au logement(*) (%)
Accédant à la propriété 0,7 1,3 3,9 1,9 2,5 4,8 2,2 4,3 3,9 3,8 2,6
Locataire dans le parc privé 26,1 20,0 20,2 18,7 19,7 24,1 16,7 22,7 20,0 21,1 21,6
Locataire dans le parc public 60,9 62,7 68,7 64,3 65,6 50,2 49,9 59,1 56,7 53,7 60,2
En foyer 12,4 16,0 7,2 15,2 12,1 20,9 31,2 14,0 19,5 21,4 15,6
Revenu moyen mensuel (en €) 702 799 874 829 839 894 815 855 857 857 821
Population (**) des foyers bénéficiaires de 
l'Aah 37 215 25 430 40 137 24 362 89 929 23 865 18 185 21 540 18 409 81 999 209 143

en % de la population 1,7 1,6 2,6 1,8 2,0 1,7 1,3 1,7 1,5 1,6 1,7

Tableau 7 Les bénéficiaires de l'Allocation aux adultes handicapés (Aah) en Île-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.

Champ : Ensemble des 138 511 allocataires de l'Aah.

Lecture : 65,8 % des allocataires de l'Aah ont un taux d'incapacité supérieur ou égal à 80%.

* Bénéficiaires de l'Aah percevant une aide pour leur logement.

** Il s'agit des bénéficiaires de l'Aah, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.
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Tableau 7. Les bénéficiaires de l ’Al location aux adultes handicapés (Aah) en Î le-de-France au 31 décembre 2016

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, recensement de la populaton 2014.
Champ : Ensemble des 138 511 allocataires de l’Aah.
Lecture : 65,8 % des allocataires de l’Aah ont un taux d’incapacité supérieur ou égal à 80%.
* Bénéficiaires de l’Aah percevant une aide pour leur logement.
** Il s’agit des bénéficiaires de l’Aah, des conjoints, des enfants et des autres personnes à charge prises en compte pour le calcul de la prestation.

Définitions

L’Al location aux adultes handicapés (Aah)

L’Al location aux adultes handicapés (Aah) est un minimum socia l qui a pour objecti f d’a ider f inancièrement les per-
sonnes handicapées disposant de revenus modestes, âgées d’au moins 20 ans et d’un âge infér ieur ou égal à l ’âge 
légal de la retra i te. S i l ’a l locata ire est handicapé, l ’Aah peut compléter ses ressources pour lu i garanti r un revenu mini-
mal. Son taux d’incapacité est d’au moins 80 % ou compris entre 50 % et 80 %. 

L’a l locata ire ne doit pas percevoir de pension égale ou supér ieure à 808,46 euros par mois (depuis avr i l 2016) s’i l n’a pas 
déclaré de revenus d’activ i té ou s’i l ne travai l le pas ses revenus, de l ’année 2014, ne doivent pas dépasser un plafond 
correspondant à sa s i tuation fami l ia le : 9 701,52 euros pour une personne isolée ou 19 403,04 euros pour un couple. 
Ces montants sont majorés de 4 850,76 euros par enfant à charge.
Depuis le 1er janvier 2011, s i l ’a l locata ire exerce une activ i té professionnel le ses droits à l ’Aah sont calculés chaque 
tr imestre en fonction des ressources imposables perçues durant les trois derniers mois. Aussi, une pér iode de cumul 
intégra l a été instaurée entre les revenus d’activ i té et l ’Aah, d’une durée de s ix mois à compter de l ’entrée en activ i té, 
dans la l imite de s ix mois sur douze mois g l issants.

- La majorat ion pour la v ie autonome est at tr ibuée automatiquement s i le taux d’inval id i té est d’au moins 80 %, s i l ’a l lo-
cata ire bénéf ic ie de l ’Aah à taux ple in ou en complément d’une pension  v ie i l lesse, inval id i té ou d’une rente accident du 
travai l , s’i l n’exerce pas d’activ i té professionnel le et s’i l habite un logement indépendant pour lequel i l bénéf ic ie d’une 
a ide au logement. Son montant s’é lève à 104,77 euros par mois.

- Le complément de ressources concerne les personnes qui se trouvent dans l ’incapacité absolue de travai l ler et qui 
occupent un logement indépendant. Son montant s’é lève à 179,31 euros par mois.
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